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 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 12.007 
 
 
L'An deux Mille Douze, le 9 février à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 3 février 2012         Le 3 février 2012 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-
LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
M. CAU, M. COASSIN, Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, 
Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, Mme MAIRE, M. PATRUX, M. REVOLAT, 
Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : Mme BARRAUD DUCHERON représentée par Mme SERRE 
 M. LABIA représenté par M. COASSIN 
 M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD 
 M. PAVON représenté par M. FILOCHE 
 M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 

 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE, M. DENIS, Mme LEFEBVRE, 
 M. MEGLIO, M. MERLE 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 23 
Nombre de votants : 28 
 
Mme Marie DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Acquisition à titre gratuit de la parcelle cadastrée BI 812 rue des Cendrilles 
 
RAPPORTEUR : Mme PELTIER 
 
VOTE : UNANIMITE 
 



 
 Le 9 mars 2011, Madame et Monsieur Robert MOREAU, demeurant 23 rue des 
Cendrilles à Royan, ont informé les Services Techniques de la ville qu’ils étaient propriétaires 
d’une parcelle cadastrée BI 812, située dans l’emprise de la voie dénommée rue des 
Cendrilles et pour une superficie de 11 m2. 
 
 Cette parcelle a été créée par l’établissement d’un document de division, établi le 26 
septembre 2011 par le Cabinet DEVOUGE.  
 

Le 22 septembre 2011, Madame et Monsieur Robert MOREAU ont signé une 
promesse de cession gratuite, les frais de transaction étant à la charge de la ville de ROYAN. 
 
 Pour régulariser la situation, il convient d’intégrer cette parcelle dans le domaine 
public. 
 
 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du RAPPORTEUR, 
- Vu l’avis favorable de la Commission des Travaux en date du 20 juillet 2011, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
 

- de procéder à l’acquisition à titre gratuit de la parcelle BI 812, appartenant à Monsieur 
et Madame Robert MOREAU, d’une superficie de 11 m2, située dans l’emprise de la 
voie dénommée rue des Cendrilles, 

 
- de désigner Maître Alain RAGEY, notaire à Royan, pour établir l’acte authentique, 
 
- d’autoriser Monsieur le Député-maire ou Monsieur le Premier-Adjoint agissant par 

délégation, à signer toutes les pièces relatives à l’acquisition de cette parcelle, 
 
- d’imputer la dépense liée aux frais d’enregistrement sur le budget communal. 
 
- de procéder à l’incorporation de cet espace dans le domaine public communal, 

 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 13 février 2012 Bernard GIRAUD 
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